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2M 
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 1.000 euros 
Siège social : 16-17 rue Jules Launay –44100 NANTES  

832 310 999 RCS NANTES 
(la « Société ») 

__________________________________________________________________________ 
 
 

DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES PRISES PAR ACTE SOUS SEING PRIVE 
EN DATE DU 30 JUIN 2022 

 
 
LES SOUSSIGNÉS : 
 
Madame Maria Luisa CARLOS 
Propriétaire de cinquante parts 
Numérotées de 1 à 50 
ci  ............................................................................................................................ 50 parts 

 
Monsieur Laurent André MYZSKA 
Propriétaire de cinquante parts 
Numérotées de 51 à 100 
ci  ............................................................................................................................ 50 parts 

 
TOTAL ………………………... ............................................................................................ 100 parts 
 
 
Agissant en qualité de seuls associés de la Société (ci-après désignés la « Collectivité des Associés ») 
et représentant la totalités des parts sociales composant le capital de la Société, se sont réunis au 
siège social de la Société. 
 
Après avoir rappelé que l’article 12 des statuts de la Société prévoit que les décisions des associés 
peuvent résulter du consentement de tous les associés exprimé dans un acte. 
 
 
APRES AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES ELEMENTS SUIVANTS :  
 

- Projet de cession de 50 parts sociales numérotées de 1 à 50 détenues par Madame Maria 
Luisa CARLOS dans la Société au profit de ; 

o 17 parts sociales numérotées de 1 à 17 au profit de la société LUISA, société par 
actions simplifiée à associé unique au capital de 1.000 euros, dont le siège social est 
situé 602 Maison Radieuse – 44400 REZE et immatriculée au RCS de NANTES sous le 
numéro 901 928 754 (ci-après « Luisa ») ; 

o 17 parts sociales numérotées de 18 à 34 au profit de la société SYMBIOSE, société 
par actions simplifiée à associé unique au capital de 1.000 euros, dont le siège social 
est situé 5 rue de Beaulieu – 44340 BOUGUENAIS et immatriculée au RCS de NANTES 
sous le numéro 901 968 792 (ci-après « SYMBIOSE ») ; 

o 10 parts sociales numérotées de 35 à 44 au profit de la société HOWLOO, société à 
responsabilité limitée à associé unique au capital de 5.000.000 euros, dont le siège 
social est situé 39 rue des Granges Galand – 37550 SAINT-AVERTIN et immatriculée 
au RCS de TOURS sous le numéro 844 766 113 (ci-après « HOWLOO»)  

o 1 part sociale numérotée 45 au profit de Madame Sally CHAPPLE ; 
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o 1 part sociale numérotée 46 au profit de Monsieur Guillaume Constant Loïc Marie 
COMBEUIL ; 

o 1 part sociale numérotée 47 au profit de Madame Mado PREVITALI-MIRANDA ; 
o 1 part sociale numérotée 48 au profit de Madame Anaëlle SAAS ; 
o 1 part sociale numérotée 49 au profit de Monsieur Jacques Marie Michel Gilles 

TENAUD ; 
o 1 part sociale numérotée 50 au profit de la société VOUS Design, société à 

responsabilité limité au capital de 3.000 euros, dont le siège social est situé 5 
Caserne Mellinet – Bâtiment 71 – 7 place du 51ème Régiment d’Artillerie – 
44000 NANTES et immatriculée au RCS de NANTES sous le numéro 849 116 389 (ci-
après « VOUS Design »)  
 
Ci-après « Projet de Cession de Madame Maria Luisa CARLOS » 

 
- Projet de cession de 50 parts sociales numérotées de 51 à 100 détenues par Monsieur 

Laurent André MYSZKA dans la Société au profit de : 
o 17 parts sociales numérotées de 51 à 67 au profit de la société LUISA; 
o 17 parts sociales numérotées de 68 à 84 au profit de la société SYMBIOSE ; 
o 10 parts sociales numérotées de 85 à 94 au profit de la société HOWLOO ; 
o 1 part sociale numérotée 95 au profit de Madame Sally CHAPPLE ; 
o 1 part sociale numérotée de 96 au profit de Monsieur Guillaume Constant Loïc Marie 

COMBEUIL ; 
o 1 part sociale numérotée de 97 au profit de Madame Mado PREVITALI-MIRANDA ; 
o 1 part sociale numérotée de 98 au profit de Madame Anaëlle SAAS ; 
o 1 part sociale numérotée 99 au profit de Monsieur Jacques Marie Michel Gilles 

TENAUD ; 
o 1 part sociale numérotée 100 au profit de la société VOUS Design. 

 
Ci-après « Projet de Cession de Monsieur Laurent André MYSZKA» 

- Statuts de la Société ; 
 

- Projet de statuts mis à jour de la Société ; 
 
 
A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES A L’ORDRE DU JOUR : 
 

- Nomination de Monsieur Alexis Bernard Nelly TENAUD en qualité de cogérant ; 
 

- Nomination de Maxime Francis Jack DURAND en qualité de cogérant ; 
 

- Autorisation du Projet de Cession de Madame Maria Luisa CARLOS et du Projet de Cession de 
Monsieur Laurent André MYSZKA et agrément de la société LUISA, la société SYMBIOSE la 
société HOWLOO, la société VOUS Design, Madame Sally CHAPPLE, Monsieur Guillaume 
Constant Loïc Marie COMBEUIL, Madame Mado PREVITALI-MIRANDA, Madame Anaëlle 
SAAS, Monsieur Jacques Marie Michel Gilles TENAUD en qualité de nouveaux associés la 
Société ; 
 

- Constatation de la réalisation des cessions susvisés ; 
 

- Modification corrélative des statuts. 
 

- Pouvoirs en vue des formalités 
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PREMIÈRE DÉCISION 

(Nomination de Monsieur Alexis Bernard Nelly TENAUD en qualité de cogérant) 
 
La Collectivité des Associés, conformément à l’article 17 des statuts de la Société, décide de 
nommer :  
- Monsieur Alexis Benard Nelly TENAUD 

Né le 5 novembre 1990 à NANTES (44) 
demeurant 602, Maison Radieuse – 44400 REZE,  

 
en qualité de cogérant de la Société, pour une durée non limitée, à compter de ce jour. 
 
Monsieur Alexis Bernard Nelly TENAUD a déclaré par avance (i) accepter les fonctions qui lui 
sont confiées à compter de ce jour et n’être frappé d’aucune incompatibilité ou interdiction 
l’empêchant d’assurer les fonctions pour lesquelles il vient d’être nommé et (ii) avoir pris 
connaissance des statuts et limitations de pouvoirs y figurant le cas échéant. 
 
Monsieur Alexis Bernard Nelly TENAUD exercera ses fonctions et disposera des pouvoirs 
prévus par la loi et les statuts de la Société. 
 
 

DEUXIÈME DÉCISION 
(Nomination de Maxime Francis Jack DURAND en qualité de cogérant) 

 
La Collectivité des Associés, conformément à l’article 17 des statuts de la Société, décide de 
nommer :  
- Monsieur Maxime Francis Jack DURAND 

Né le 29 août 1990 à NANTES (44) 
Demeurant 5 rue De Beaulieu – 44340 BOUGUENAIS 

 
en qualité de cogérant de la Société, pour une durée non limitée, à compter de ce jour. 
 
Monsieur Maxime Francis Jack DURAND a déclaré par avance (i) accepter les fonctions qui lui 
sont confiées à compter de ce jour et n’être frappé d’aucune incompatibilité ou interdiction 
l’empêchant d’assurer les fonctions pour lesquelles il vient d’être nommé et (ii) avoir pris 
connaissance des statuts et limitations de pouvoirs y figurant le cas échéant. 
 
Monsieur Maxime Francis Jack DURAND exercera ses fonctions et disposera des pouvoirs 
prévus par la loi et les statuts de la Société. 
 
 

TROISIÈME DÉCISION 
(Autorisation du Projet de Cession de Madame Maria Luisa CARLOS et du Projet de Cession de 

Monsieur Laurent André MYSZKA et agrément de la société LUISA, la société SYMBIOSE la société 
HOWLOO, la société VOUS Design, Madame Sally CHAPPLE, Monsieur Guillaume Constant Loïc Marie 

COMBEUIL, Madame Mado PREVITALI-MIRANDA, Madame Anaëlle SAAS, Monsieur Jacques Marie 
Michel Gilles TENAUD en qualité de nouveaux associés la Société;) 

 
La Collectivité des Associés, connaissance prise du Projet de Cession de Madame Maria Luisa CARLOS 
et du Projet de Cession de Monsieur Laurent André MYSZKA d’un nombre total de 100 parts sociales 
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de la Société numérotées de 1 à 100, décident (i) d’autoriser les cession et (ii) d’agréer expressément 
la société LUISA, la société SYMBIOSE la société HOWLOO, la société VOUS Design, Madame Sally 
CHAPPLE, Monsieur Guillaume Constant Loïc Marie COMBEUIL, Madame Mado PREVITALI-MIRANDA, 
Madame Anaëlle SAAS, Monsieur Jacques Marie Michel Gilles TENAUD en qualité de nouveaux 
associés la Société à compter du jour de la réalisation des cessions. 
 
 

SUSPENSION DES DÉCISIONS DE LA COLLECTIVITÉ DES ASSOCIÉS 
 
 
Après adoption de la décision ci-dessus, la Collectivité des Associés suspend sa prise de décisions afin 
de : 
 
- permettre à Madame Maria Luisa CARLOS, d’une part, en qualité de cédant, et à la société 

LUISA, la société SYMBIOSE la société HOWLOO, la société VOUS Design, Madame Sally 
CHAPPLE, Monsieur Guillaume Constant Loïc Marie COMBEUIL, Madame Mado PREVITALI-
MIRANDA, Madame Anaëlle SAAS, Monsieur Jacques Marie Michel Gilles TENAUD, d’autre 
part, en qualité de cessionnaires, de signer l’acte de cession ;  
 

- permettre à Monsieur Laurent André MYSZKA d’une part, en qualité de cédant, et à la société 
LUISA, la société SYMBIOSE la société HOWLOO, la société VOUS Design, Madame Sally 
CHAPPLE, Monsieur Guillaume Constant Loïc Marie COMBEUIL, Madame Mado PREVITALI-
MIRANDA, Madame Anaëlle SAAS, Monsieur Jacques Marie Michel Gilles TENAUD, d’autre 
part, en qualité de cessionnaires, de signer l’acte de cession ; 
 

- constater que la documentation de réalisation des cessions susvisées ont été signées entre les 
cédants et les cessionnaires. 

 
REPRISE DES DÉCISIONS DE LA COLLECTIVITÉ DES ASSOCIÉS 

 
 

QUATRIÈME DÉCISION 
(Constatation de la réalisation de la Cession) 

 
La Collectivité des Associés constate la réalisation définitive des cessions susvisées. 
 
 

CINQUIÈME DÉCISION 
(Modification corrélative des statuts) 

 
La Collectivité des Associés, en conséquence de l’adoption de la décision qui précède, décide de 
modifier les articles 6 et 8 des statuts de la Société comme suit. 
 
L’article 6 (Apports) des statuts de la Société est modifié pour lire comme suit : 
 
« Article 6 – Apports 
(…) 
En date du 30 juin 2022, Madame Maria-Luisa CARLOS et Monsieur LAURENT André MYSZKA ont cédé 
respectivement 50 parts sociales numérotées à de 1 à 50 et 50 parts sociales numérotées de 51 à 100 
à la société LUISA, la société SYMBIOSE la société HOWLOO, la société VOUS Design, Madame Sally 
CHAPPLE, Monsieur Guillaume Constant Loïc Marie COMBEUIL, Madame Mado PREVITALI-MIRANDA, 
Madame Anaëlle SAAS, Monsieur Jacques Marie Michel Gilles TENAUD».  
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L’article 8 (Parts sociales) des statuts de la Société est modifié pour lire comme suit : 
 
« Les parts sociales sont attribuées et réparties comme suit : 
 
à la société LUISA 
trente-quatre parts, ci ……………………………………………………………………………… 
Portant les numéros de 1 à 17 et de 51 à 67 
 

 
34 parts 

à la société SYMBIOSE 
trente-quatre parts, ci ……………………………………………………………………………… 
Portant les numéros de 18 à 34 et de 68 à 84 
 
 

 
34 parts 

à la société HOWLOO 
vingt parts, ci …………………………………………………………………………………………… 
Portant les numéros de 35 à 44 et de 85 à 94 
 

 
20 parts 

à Monsieur Sally CHAPPLE 
2 parts, ci …………………………………………………………………………………………………… 
Portant les numéros 45 et 95 
 

 
2 parts 

à Monsieur Guillaume Constant Loïc COMBEUIL 
2 parts, ci …………………………………………………………………………………………………… 
Portant les numéros 46 et 96 
 

 
2 parts 

à Madame Mado PREVITALI – MIRANDA 
2 parts, ci …………………………………………………………………………………………………… 
Portant les numéros 47 et 97 
 

 
2 parts 

à Madame Anaëlle SAAS 
2 parts, ci …………………………………………………………………………………………………… 
Portant les numéros 48 et 98 
 

 
2 parts 

à Monsieur Jacques Marie Michel Gilles TENAUD 
2 parts, ci …………………………………………………………………………………………………… 
Portant les numéros 49 et 99 
 

 
2 parts 

à la société VOUS Design 
2 parts, ci …………………………………………………………………………………………………… 
Portant les numéros 50 et 100 
 

 
2 parts 

Total égal au nombre de parts composant le capital social, ci 
 

100 

 
Le reste des statuts demeure inchangé. 
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SIXIEME DÉCISION 
(Pouvoirs pour accomplir les formalités) 

 
La Collectivité des Associés décident de donner tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du 
présent procès-verbal pour remplir toutes formalités légales de dépôt, de publicité ou autre, partout 
où besoin sera. 
 

* * * 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, par la 
Collectivité des Associés. 
 
 

******** 
 
De convention expresse valant convention sur la preuve, les Parties : 
 
(a) reconnaissent que l’acte est conclu sous la forme d’un écrit électronique, conformément 
aux dispositions de l’article 1366 du Code civil, et signée électroniquement au moyen d’un 
procédé fiable d'identification mis en place par DocuSign garantissant le lien entre chaque 
signature avec le présent acte auquel elle s'attache, conformément aux dispositions de 
l’article 1367 du Code civil ; 
 
(b) reconnaissent que l’acte a la même force probante qu’un écrit sur support papier 
conformément à l’article 1366 du Code civil et qu’elle pourra leur être valablement 
opposée ; 
 
(c) reconnaissent à cette signature électronique la même valeur que leur signature 
manuscrite et pour conférer date certaine à celle attribuée à la signature de l’acte par le 
service DocuSign (www.docusign.com) ; 
 
(d) reconnaissent que (a) l'exigence d'une pluralité d'originaux est réputée satisfaite lorsque 
le présent acte signé électroniquement est établi et conservé conformément aux articles 
1366 et 1367 du Code civil, et que (b) ce procédé permet à chaque partie de disposer d'un 
exemplaire sur support durable ou d'y avoir accès, conformément aux dispositions de 
l’article 1375 du Code civil ; et 
 
(e) s’entendent pour désigner Nantes (France) comme lieu de signature du présent acte.  
 
 
 
 
 
 
_________________________ 
Madame Maria Luisa CARLOS 

 
 
 
 
 
_________________________ 
Monsieur Laurent André MYSZKA 

 





http://www.docusign.com/


Statuts à jour des décisions unanimes des associés prises par acte sous seing privé 
en date du 30 juin 2022







En date du 30 juin 2022, Madame Maria-Luisa CARLOS et Monsieur Laurent André MYSZKA ont cédé 
respectivement 50 parts sociales numérotées de 1 à 50 et 50 parts sociales numérotées de 51 à 100 à la 
société LUISA, la société SYMBIOSE, la société HOWLOO, la société VOUS Design, Madame Sally CHAPPLE, 
Monsieur Guillaume Constant Loïc Marie COMBEUIL, Madame Mado PREVITALI-MIRANDA, Madame 
Anaëlle SAAS, Monsieur Jacques Marie Michel Gilles TENAUD.


































